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1. CONTEXTE 

 

La version 3.11.5 permet de faire un rappel / une régularisation URSSAF uniquement avec création 

automatique d’une déclaration rectificative pour le mois concerné par le rappel. 

 

1.1 Une cotisation n’a pas été activée sur un ou plusieurs mois 

Cas d’utilisation de la cotisation CNFPT pour les apprentis qui a été mise en œuvre en Février, nous 

devons donc calculer un rappel ET transmettre une déclaration URSSAF rectificative dans la prochaine 

DSN mensuelle pour le mois de Janvier. 

 

1.2 Régulariser des cotisations pour un agent 

Une cotisation ne s’est pas déclenchée sur un agent ou une exception de cotisation a été mise par erreur 

(ce cas sera décrit dans une version ultérieure). 
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2. UNE COTISATION N’A PAS ETE ACTIVEE SUR UN OU PLUSIEURS MOIS 

 

La régularisation va s’opérer en 3 étapes 

• Affecter le rappel, 

• Calculer le rappel, 

• Création du fichier DSN mensuel. 

 

Cas d’utilisation décrit ci-après : Rappel CNFPT Apprenti 

2.1 Pré requis : disposer d’une rubrique de rappel paramétrée pour la DSN 

 

La rubrique de rappel et son paramétrage DSN seront livrés par AFI. Ils permettront de renseigner les 

rubriques DSN nécessaires à la déclaration. 

 

Dans notre cas, il s’agira de la rubrique 200AR qui contiendra les informations suivantes. 

 

 

La gestion des rubriques contenant un nouveau paramétrage, merci d’appeler la rubrique 200AR et juste 

de « Valider » en bas de l’écran sans faire de modification (nécessaire à l’initialisation d’index, chose que 

nous n’avons pas pu faire dans le cadre de la MAJ). 
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2.2 Affecter le rappel 

 

Nous allons utiliser le menu « Rappel / Rappel sur charges » et le renseigner comme suit : 

 

En cliquant sur « rechercher », le logiciel reprend les assiettes de cotisation des agents sur le mois de 

Janvier pour ensuite les affecter en variables. Nous nous servons de la rubrique CNFPT normale de Janvier 

pour récupérer l’assiette de cotisation. 

 

 

 

Cliquer ensuite sur le bouton « Valider » (en bas d’écran) pour transférer les informations en variables 

pour chacun des agents du tableau. 

Répéter l’opération avec la rubrique 1476 comme rubrique d’origine afin de traiter le cas des agents 

qui ne cotisent pas de base au CNFPT afin de récupérer l’assiette à transférer. 

 

Attention :  

a) le traitement n’est à lancer qu’une seule fois pour chaque rubrique. 

b) si vous n’avez pas eu la mise à jour en Février, il faudra répéter les opérations pour en choisissant 

Février comme période. 

c) vous pouvez sélectionner « Etablissement » afin de faire le rappel sur les agents partis MAIS il sera 

nécessaire de faire des bulletins à 0.00 (cf paragraphe dédié en 2.6). 
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2.3 Calculer le rappel 

 

Chaque agent concerné aura dans ses éléments variables  

 

Il ne reste plus qu’à calculer la paie. 

Si vous disposez d’une présentation de la vue bulletin avec les colonnes Deb Ref et Fin Ref , vous verrez 

la période de janvier mentionnée. 
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2.4 Création de votre DSN 

A la création de votre DSN mensuelle, le logiciel « verra » qu’il y a des périodes de référence antérieures 

au mois de paie en cours et créera la déclaration rectificative pour Janvier. 

Le processus est donc automatique et si vous visualisez votre fichier, vous verrez 2 blocs 22-23, un pour 

Janvier et un pour le mois en cours. 

 

 

 

 

2.5 Impacts sur d’autres étapes de votre paie 

 

Le contrôle des montants DSN n’est pas encore adapté à ce type de traitement pour calculer les écarts 

sur la dernière colonne ; néanmoins vous devez trouver 2 fois le CTP 250 dans la colonne H. 
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Votre déclaration URSSAF papier présentera un écart égal au montant du bordereau de charges de rappel 

dédié (même procédé que ce qu’il y avait eu lors de l’indemnité d’inflation) plus ou moins les écarts liés 

aux arrondis. 

 

 

 

 

 

2.6 Cas des agents partis 

 

Si vous avez décidé d’affecter le rappel également aux agents ayant quitté la collectivité en Janvier via la 

sélection « Etablissement » de l’outil de Rappel sur charges ; il est nécessaire de faire une paie à 0.00. 

Nota : cela peut représenter quelques euros seulement 

 

• Agent ayant un code calcul 2 Indiciaire mensualisé : quelques éléments à neutraliser 

Indiquer la rubrique 10 méthode 5 et valeur 0.00 afin de neutraliser le calcul du salaire 

Décocher SFT sur les enfants concernés 

Mettre les primes et indemnités à 0.00 

Mettre l’unité de mesure à 99 

Mettre le code retraite à 99 

Mettre la rubrique 195 en variables avec 0.00 

 

• Agent ayant un code calcul 5 indiciaire horaire 

Indiquer la rubrique 20 ou 21 en variables 

Décocher SFT sur les enfants concernés 

Mettre les primes et indemnités à 0.00 

Mettre l’unité de mesure à 99 

Mettre le code retraite à 99 

Mettre la rubrique 195 en variables avec 0.00 


